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R�glement relatif � la gestion des d�chets

L'assembl�e communale

Vu la loi cantonale du 13 novembre 1996 sur la gestion des d�chets (LGD) ; Vu 
la loi cantonal du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo) ; Vu le r�glement 
du 20 janvier 1998 sur la gestion des d�chets (RGD) ;

Edicte

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions g�n�rales

Objet Article premier. Le pr�sent r�glement a pour but d'assurer, sur le 
territoire communal, la gestion des d�chets dont l'�limination 
incombe � la commune.

T�ches de la commune Article 2. 1 La commune �limine les d�chets urbains, les d�chets de la 
voirie communale, et ceux dont le d�tenteur est inconnu ou 
insolvable.

2 Elle encourage toute mesure de r�duction des d�chets et informe la 
population sur leur gestion.

3 Elle participe, conform�ment � la l�gislature, � d'autres t�ches 
relatives � l'�limination des d�chets.

Surveillance Article 3. La gestion des d�chets sur le territoire communal est plac�e 
sous la surveillance du Conseil communal.

Information Article 4. Le Conseil communal informe la population sur les 
questions relatives aux d�chets, en particulier sur les possibilit�s de 
r�duction et de valorisation des d�chets, sur le service de collecte, sur 
les collectes s�lectives, sur les cat�gories de d�chets et sur leurs 
caract�ristiques.

Interdiction de d�p�t Article 5. 1 Sous r�serve d'accord intercommunaux (art. 107ss LCo), 
seuls les d�chets produits sur le territoire communal peuvent �tre 
d�pos�s dans les installations d'�limination d�sign�s � cet effet par le 
conseil communal.

2 Il est interdit de jeter ou de d�poser des d�chets en dehors des 
installations d'�limination autoris�es. Le compostage des d�chets dans 
des installations individuelles fait exception.



CHAPITRE Il 

Elimination des d�chets

A) D�chets urbains
D�finitions Article 6.1 Les d�chets urbains comprennent les ordures m�nag�res. 

Ils doivent �tre r�guli�rement enlev�s pour des motifs de salubrit�.

2 En raison de leur taille, de leur poids ou de leur volume, les d�chets 
urbains peuvent prendre la forme de d�chets encombrant � collecter 
s�par�ment.

Valorisation Article 7. Les d�chets urbains valorisables tels que les vieux papiers, 
les verres perdus, les m�taux, les textiles ainsi que d'�ventuels autres 
d�chets sont pr�sent�s � la collecte ou apport�s au poste de collecte 
selon les prescriptions du Conseil communal.

D�chetterie Article 8. 1 Le Conseil communal assure l'exploitation de la 
d�chetterie.

2 Il r�gle les conditions d'acc�s � la d�chetterie et en organise la 
surveillance.

Compostage Article 9.1 Dans la mesure du possible, les d�chets compostables 
peuvent �tre compost�s par leur d�tenteur dans des installations de
compostage individuelles ou de quartier.

2 La commune encourage le compostage individuel ou de quartier.

Elle achemine les d�chets compostables non valoris�s vers une 
installation autoris�e.

Organisation de la
collecte

Article 10. I Le Conseil communal organise le ramassage des d�chets 
urbains et en fixe les modalit�s ; il peut exclure certains objets de la 
collecte.

2 Les ordures m�nag�res non valoris�es sont d�pos�es dans le 
conteneur pr�vu � cet effet � la d�chetterie, conform�ment aux 
prescriptions du Conseil communal.

3 Les d�chets encombrants font l'objet d'une collecte s�par�e dont les 
modalit�s sont d�finies par le conseil communal.

4 L'entreposage des d�chets urbains en vrac sur le domaine public est 
interdit.

Incin�ration des
d�chets naturels

Article 11. 1 L'incin�ration en plein air de d�chets naturels, provenant 
des for�ts, des champs, des vignes et des jardins est admise selon les 
crit�res fix�s par l'article 26a Opair.

2 Le Conseil communal peut limiter ou interdire l'incin�ration de tels 
d�chets dans certaines zones et durant certaines p�riodes si l'on peut 
s'attendre � des immiscions excessives. Pour ce faire, le Conseil 



communal publie une information officielle d�finissant clairement ces 
zones ou ces horaires.

3 Les dispositions plus restrictives de la l�gislation sur la police du 
feu et de la protection contre les �l�ments naturels sont r�serv�es.

B) D�chets particuliers
G�n�ralit�s Article 12. 1 Le Conseil communal peut proposer la collecte de 

certains d�chets particuliers et en fixer les modalit�s.

CHAPITRE III

Financement

A)Dispositions g�n�rales
Principe g�n�raux Article 13. La commune assure le financement du service public 

d'�limination des d�chets dont l'�limination lui incombe. Elle dispose � 
cet effet :
- des taxes d'�limination (taxes de base et taxes proportionnelles) 
- des recettes de la vente des mati�res valorisables r�cup�r�es 
- des recettes fiscales 
- des �moluments

Emoluments Article 14. Un �molument est per�u pour les contr�les faisant suite � 
une contestation et pour les prestations sp�ciales que l'administration 
communale n'est pas tenue d'ex�cuter en vertu du pr�sent r�glement.
Le tarif horaires est de Fr. 70.--.

Principes r�gissant le 
calcul des taxes

Article 15. 1 Les taxes sont d�termin�es de mani�re � permettre la
couverture minimum de 70% des d�penses occasionn�es par les frais 
d'information, de fonctionnement (frais d'exploitation et frais 
financiers) du service de collecte et des �quipements d'�limination des 
d�chets.

2 Le 50% au moins des recettes des taxes provient des taxes 
proportionnelles.

3 Le montant des taxes tient compte des co�ts de gestion ; il doit 
contribuer � r�duire les quantit�s totales de d�chets, � favoriser la 
valorisation et � assurer un traitement respectueux de 
l'environnement.

4 Pour tenir compte de certaines situations sociales, la commune 
peut prendre des dispositions sp�ciales.

R�glement d’ex�cution Article 16. Dans les limites fix�es par l'assembl�e communale, le 
conseil communal fixe dans le r�glement: 
- les taxes d'utilisation
- les �ventuelles taxes pour l'�limination des d�chets particuliers

Perception de la taxe de 
base

Article 17. La taxe de base est per�ue annuellement.



D�chets non soumis � une 
taxe proportionnelle

Article 18. Les d�chets valorisables qui sont apport�s aux postes de
collecte de la commune ou qui font l'objet de collectes s�lectives
(d�chets valorisables tels que le verre, le papier ou la ferraille) ne sont 
pas soumis � une taxe proportionnelle.

B) Types de taxes

a) D�chets urbains
Taxe d'�limination Article 19. La taxe d'�limination des d�chets se compose d'une taxe de 

base et proportionnelle (taxe au poids)

Taxe de base Article 20.1 La taxe de base couvre les frais de collecte et de transport, 
ainsi que ceux aff�rents aux collectes s�lectives(mise en place des 
infrastructures, exploitation, renouvellement des installations, etc.), 
pour autant qu'ils ne soient pas couverts par la taxe au poids.

2 La taxe de base est fix�e � Fr.20.- par personne r�sidente et � Fr. 
120.- par r�sidence secondaire.

Taxe au poids Article 21. Une taxe pond�rale est per�ue pour l'�limination des 
d�chets non valorisables. Elle est de 50 centimes par kg de d�chet.

b) D�chets particuliers
Taxe sur les d�chets 
particuliers

Article 22. 1 Les d�penses aff�rentes � la collecte des d�chets 
particuliers sont financ�es au moyen d'une taxe calcul�e selon le type 
de d�chets et selon les normes et le r�glement interne de la d�chetterie.

Z.Le Conseil communal fixe dans le r�glement les taxes pour 
l'�limination des d�chets. La taxe maximale est de Fr. 100.-. Type de 
d�chets : frigos, pneus, batteries, appareils �lectrom�nagers, mat�riel 
informatique, n�ons.

CHAPITRE 1V

Int�r�ts de retard, p�nalit�s et voies de droit
Int�r�ts de retard Article 23. Toute taxe, contribution ( ou �molument) non pay�e dans 

les d�lais porte int�r�t au taux pratiqu� par la Banque Cantonale de 
Fribourg pour les hypoth�ques de premier rang.

P�nalit�s Article 24. 1 Toute contravention aux articles 5 � 12 du pr�sent 
r�glement est passible d'une amende de 20 francs � 1.000 francs selon la 
gravit� du cas.

2 Les dispositions p�nales du droit f�d�ral et cantonal en la mati�re 
restent r�serv�es.

Voies de droit Article 25. 1 Les d�cisions prises par le Conseil communal, un de ses 
services ou un d�l�gataire de t�ches communales concernant 
l'application du pr�sent r�glement sont sujettes � r�clamation dans les 
30 jours aupr�s du Conseil communal. Les r�clamations doivent �tre 
�crites et contenir les conclusions et les motifs du r�clamant.

2 Lorsque la r�clamation est rejet�e en tout ou en partie par le conseil 
communal, un recours contre cette d�cision peut �tre adress�e au pr�fet 
dans un d�lai de 30 jours d�s sa communication.



CHAPITRE V

Dispositions finales
Abrogation Article 26. Le r�glement du 5 d�cembre 1985 relatif au ramassage des 

ordures m�nag�res et autres d�chets est abrog�.

Ex�cution Article 28. Le Conseil communal est charg� de l'ex�cution du pr�sent 
r�glement.

Entr�e en vigueur Article 29. Le pr�sent r�glement entre en vigueur d�s son approbation 
par la direction des travaux publics.

Ainsi adopt� en assembl�e communale du 13 d�cembre 1999

Approuv� par la direction des travaux publics du canton de Fribourg le 20 JAN. 2000


